
 

 

  

COUR SUPÉRIEURE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
  

 
No : 

 
500-06-000897-179 

  
 
DATE : 8 juin 2023 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE MARIE-CHRISTINE HIVON, J.C.S 
______________________________________________________________________ 
 
Raphael Badaoui 
-et- 
Benjamin Loeub 

Demandeurs 
c. 
Apple inc. 
-et- 
Apple Canada inc. 

Défenderesses 
 
______________________________________________________________________ 

 
JUGEMENT SUR L’AVIS DE GESTION DU 5 JUIN 2023 

______________________________________________________________________ 
 

JH5546 
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[1] VU l’avis de gestion du 5 juin 2023 demandant le report de l’audience prévue le 
12 juin 2023 afin que le délai de la publication des avis aux membres puisse être 
respecté; 

[2] VU que la demande n’est pas contestée; 

[3] VU, par ailleurs, que la date à laquelle sera remise l’audience n’est pas encore 
connue et que la Cour informera les parties lorsqu’elle sera en mesure d’offrir des dates 
à l’automne 2023; 

CONCLUSION 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : WHEREFORE, THE COURT: 

[4] AJOURNE l'audience d'approbation 
de l’Entente de règlement à une date à 
déterminer par la Cour, sans autre avis de 
publication aux membres du Groupe, à 
l'exception de l'avis qui sera affiché sur le site 
Web des avocats du Groupe 
(www.lpclex.com/fr/AppleCare) et sur le site 
Web du règlement : 
fr.consumerwarrantyclassaction.com); 

ADJOURN the settlement approval hearing 
to a date to be determined by the Court, 
without further publication notice to the 
Class Members, other than such notice 
which will be posted on Class Counsel’s 
website (www.lpclex.com/AppleCare) and 
the Settlement Website 
(www.consumerwarrantyclassaction.com); 

[5] ORDONNE aux avocats du Groupe et  
à l'administrateur des réclamations de publier 
le report de la date d’audience et, lorsqu’elle 
sera connue, la nouvelle date d'audience sur 
leurs sites Internet respectifs sous le titre 
« Avis important concernant la date 
d'audience reportée ». 

ORDER Class Counsel and the Claims 
Administrator to post the adjournment of the 
hearing and, when it will be known, the new 
hearing date on their respective websites 
under the heading “Important Notice 
Concerning the Rescheduled Hearing 
Date.” 

[6] LE TOUT, sans frais de justice.  THE WHOLE, without legal costs.  

 

  

MARIE-CHRISTINE HIVON, J.C.S. 
 

Me Joey Zukran 
LPC Avocat inc. 
Me Michael Vathilakis 
Me Karim Renno 
Renno Vathilakis Avocats inc. 
Avocats pour les demandeurs 
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Me Sarah Woods 
Me Marie Rondeau 
McCarthy Tétrault, s.e.n.c.r.l. 
Avocats pour les défenderesses 
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